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Regeste

Commandement de payer. Notification. Opposition. | Le poursuivi n'a pas rapporté la
preuve que sa déclaration d'opposition avait été formée dans le délai prescrit (déclaration
d'opposition formée par écrit et envoyée par pli simple A; sceau postal illisible). | LP.74.1

Erwägungen

E. 1
La présente plainte a été formée en temps utile auprès de l’autorité compétente contre une
mesure sujette à plainte, soit une décision de l'Office refusant de tenir compte de
l'opposition formée par le plaignant, lequel a qualité pour agir par cette voie (art. 17 LP ;
art. 10 al. 1 et 13 LaLP ; art. 56R al. 3 LOJ). Elle sera toutefois déclarée partiellement
recevable (cf. consid. 4.).

E. 2
Un commandement de payer est un acte de poursuite qui doit faire l’objet d’une
communication revêtant la forme qualifiée de la notification (art. 72 LP). Cette dernière
consiste en la remise par un employé de l’Office ou de la poste de l’acte ouvert au débiteur
ou, en l’absence de ce dernier, à l’une des personnes de remplacement désignées par la loi et
aux lieux prévus par la loi, au besoin au terme d’une recherche sérieuse du poursuivi ou, à
défaut, d’une des personnes de remplacement (art. 64 ss LP ; Roland Ruedin , in CR-LP, ad
art. 72 n° 2 ; Karl Wüthrich / Peter Schoch , in SchKG I, ad art. 72 n° 11 s. ; Walter A.
Stoffel , Voies d’exécution, § 3 n° 20 ss ; Jolanta Kren -Kostkiewicz , Zustellung von
Betreibungsurkunden, in BlSchK 1996, p. 201 ss, 204). En l'espèce, il est constant que le
commandement de payer a été notifié en mains du poursuivi. Il s'ensuit que cet acte de
poursuite a été valablement notifié. 3.a. A teneur de l’art. 74 al. 1 LP, le débiteur poursuivi
qui entend former opposition doit, verbalement ou par écrit, en faire la déclaration
immédiate à celui qui lui remet le commandement de payer ou à l’office dans les dix jours à
compter de la notification du commandement de payer. Il appartient au débiteur de prouver
la déclaration d’opposition ; comme celle-ci peut être fournie verbalement, la preuve de son
annonce ne doit pas être soumise à des exigences trop strictes. Cela étant, la prudence
impose au débiteur soit de faire opposition lors de la notification du commandement de
payer et de veiller à ce que la personne qui procède à la notification atteste l’opposition
conformément à la prescription figurant sur la formule du commandement de payer, soit de
faire opposition par écrit (si possible par lettre recommandée), soit de la faire par une
déclaration à l’office. A défaut, le débiteur court le risque de ne pas pouvoir prouver cette
dernière (Roland Ruedin , CR-LP, ad art. 74 n° 14 ; BlSchK 1975 20). Le délai est réputé
respecté si l'opposition a été remise à temps à un bureau de poste suisse (art. 32 al. 1 LP).
3.b. En l'espèce, le plaignant n'a pas formé opposition lors de la notification du
commandement de payer mais par écrit, en adressant à l'Office un courrier envoyé par pli



simple (A). Or, le sceau postal figurant sur l'enveloppe contenant cette déclaration ne
permet pas de déterminer à quelle date celle-ci a été remise à La Poste. Dûment invité par la
Commission de céans à apporter la preuve que la déclaration d'opposition avait été postée,
le cas échéant, déposée à la boîte aux lettres, au plus tard le 26 janvier 2009 (cf. ATF Ia 183,
JdT 1984 I 317), le commandement de payer lui ayant été notifié le 16 janvier 2009 (art. 31
al. 1 LP), le plaignant n'a pas répondu. Force est conséquence de retenir, le précité n'ayant
pas apporté la preuve qui lui incombait, que c'est à bon droit que l'Office, qui a reçu cette
déclaration le 2 février 2009, a retenu que l'opposition était tardive. Au demeurant, le
plaignant, qui affirme avoir pris connaissance tardivement des indications figurant sur le
commandement de payer, soit de la cause de la poursuite, n'invoque aucun empêchement au
sens de l'art. 33 al. 4 LP susceptible de justifier la restitution du délai d'opposition.

E. 4
La plainte sera en conséquence rejetée, dans la mesure de sa recevabilité. Il sied, en effet, de
rappeler que, sous réserve d’un abus de droit manifeste sanctionné, le cas échéant, par la
nullité de la poursuite considérée, il n’appartient ni aux offices des poursuites ni aux
autorités de surveillance de décider si une prétention est exigée à bon droit ou non (ATF
115 III 18 consid. 3b ; ATF non publié 7B.219/2006 et 7B.220/2006 du 16 avril 2007
consid. 3.3). La plainte ne peut donc jamais aboutir à un jugement sur le fond du droit qui
fait l’objet de l’exécution forcée : un tel jugement relève exclusivement de la juridiction
civile ou administrative (Pierre-Robert Gilliéron , Poursuite pour dettes, faillite et
concordat, 4 ème éd., p. 43). En l'espèce, un tel abus n'étant pas établi, il appartient au
plaignant, qui conteste la créance en poursuite, d'agir par le biais de l’action en annulation
ou en suspension de la poursuite (art. 85 et 85a LP ; art. 20 al. 1 let. c et 19 let. e LaLP ; cf.
également art. 173 al. 1 2 ème phr. LP), voire, en dernier ressort, par celui de l’action en
répétition de l’indu (art. 86 LP). Ces actions relèvent toutes de la compétence exclusive du
juge ordinaire, devant lequel il sera renvoyé à agir, s’il l’estime opportun. PAR CES
MOTIFS, LA COMMISSION DE SURVEILLANCE SIÉGEANT EN SECTION : Rejette,
dans la mesure de sa recevabilité, la plainte formée le 16 février 2009 par M. B______
contre la décision de l'Office des poursuites du 5 février 2009 dans le cadre de la poursuite
n° 08 xxxx48 C. Siégeant : Mme Ariane WEYENETH, présidente ; MM. Denis MATHEY
et Didier BROSSET, juges assesseurs. Au nom de la Commission de surveillance :
Véronique PISCETTA Ariane WEYENETH Greffière : Présidente : La présente décision
est communiquée par courrier A à l’Office concerné et par courrier recommandé aux autres
parties par la greffière le
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